Agence

pour le Développement des Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication

Syndicat mixte Agence SUSI (Somme d’USages Internet)



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le 26 juin à 14h30, le Comité Syndical légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Hôtel de Ville d’Amiens, sous la présidence de Roger MEZIN.

	Présents 


	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Dominique FACHON

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Hubert HENNO

	3. Joël BRUNET
	3 – Daniel LEROY

	4. Jean-Robert CHATEAUROUX
	4 - Nicolas DUHAMEL

	5. Charley GIROUDEAU 
	5 – Régis LECUYER

	6. Guy LACHEREZ
	6 - Paul PILOT

	7. Daniel LAGACHE
	

	Pouvoirs
	Nicolas DUHAMEL a donné pouvoir à J. BRUNET


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur GIROUDEAU a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 20 mars 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
( Ajout d’une délibération en urgence. Le Président demande au comité syndical s’ils acceptent le rajout d’une délibération concernant le lancement d’un appel d’offres pour la téléphonie mobile. Les membres sont d’accord. 

Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

Informations du Président

1 - DELIBERATIONS et DECISIONS DU BUREAU

Le BUREAU réuni le 12 juin 2006 a adopté les délibérations suivantes :

01 – CAO – composition 

Monsieur BOUCHER remplace Monsieur DOUCHET en tant que membre suppléant

02 – Assistance à Maîtrise d’ouvrage de Philéas Net 

La rémunération de l’assistance à maîtrise d’ouvrage du projet PHILEAS NET est de 5% du montant prévisionnel des travaux, dans la  mesure où l’ensemble des travaux sont réalisés à un coût moindre.

03 – PHILEAS NET – indemnisation des agriculteurs de LIHONS 

Les travaux de l’Agence sur le tronçon Rosière en Santerre – Chaulnes donnent lieu à un passage sur domaine privé. L’exploitant et le propriétaire de la parcelle sont indemnisés pour les dommages occasionnés. 

04 – Avenants aux conventions de gestion des noms de domaine 

Suite à la modification du tarif de l’AFNIC, l’Agence a corrigé le tarif de ses prestations. Les projets d’avenants nécessaires pour modifier ces tarifs sont approuvés. 

05 – Convention d’hébergement 

Le projet de convention d’hébergement du site Web et de gestion de nom de domaine pour l’Agence d’Urbanisme du Grand Amiénois est approuvé.

06 – Annulation du titre de recette concernant la cotisation de la CCI d’Amiens 

Considérant l’omission de la CCI d’Amiens d’inscrire dans son budget 2006 la cotisation due à l’Agence SUSI, les membres du Comité Syndical approuvent l’annulation du titre de recette. Ce titre sera émis à nouveau dés que la DM de la CCI aura été prise.
Décisions du Bureau : 

( Pour le prochain Bureau, le Président souhaite obtenir un business plan pour l’adduction de toutes les zones d’activités.

( Un appel d’offres pour l’activation de PHILEAS NET doit être lancé, car les prix inscrits au bordereau des prix des marchés de travaux en cours ne reflètent plus ni le niveau technique, ni les prix actuels dans ce domaine.  

(Le Bureau décide d’intervenir en priorité sur le territoire de ses membres. Le Président demande alors une étude chiffrée pour l’adduction des lieux publics des communautés de communes membres de l’Agence, sans attendre les demandes des opérateurs. Les élus réaliseront ensuite leur arbitrage.

Tarifs d’Hébergement – Décision

Par décision du 28 mars 2006, le Président a modifié le montant des prestations exécutées par l’Agence (fichier joint). L’AFNIC a diminué son tarif de gestion du nom de domaine (.fr) de 9 € HT à 6,50 € HT, à compter du 1er juin 2006. Par décision du 29 mai 2006, le Président a donc modifié les tarifs de l’Agence en conséquence. La grille tarifaire a été jointe aux documents de séance envoyés aux membres.

Nouvelles demandes d’Adhésion 

COM DE COM AILLY LE HAUT CLOCHER. Monsieur FUZELLIER, vice-président chargé de l’informatique nous a fait part de l’intention de la Com de Com Ailly le Haut Clocher d’adhérer à l’Agence. La com de com regroupe 20 communes et 7 216 habitants : 


COM DE COM DU CANTON DE CONTY. Le président de la Com de Com M. BLEYAERT nous a écrit pour nous faire part de son intention de faire adhérer la Com de Com de CONTY à l’Agence et a demandé les documents relatifs à l’adhésion. Une présentation de l’Agence et des services offerts aux membres sera faite par le Président lors de la  réunion du conseil de la  Com de Com le 6 juillet 2006. 


Le Président suggère que l’Agence propose aux Com de Com qui souhaitent adhérer une information complète sur les  services dont ils pourront bénéficier et dans quelles conditions. 

 Contentieux avec la Région- subvention PHILEAS NET 

Une demande sur l’état d’instruction de notre dossier a été envoyée à la Région le 10 mars 2006.  

Un courrier de notre avocat a été envoyé début mai au Président du CRP pour la mise en œuvre du jugement du TA. Nous sommes en attente de la réponse.

Convention de location du réseau Gazelec   

Le Président a signé la convention de mise à disposition d’infrastructures avec le Directeur de GAZELEC. La présente convention conclue pour une durée de 10 ans a été notifiée à GAZELEC le 11 avril 2006 pour une infrastructure située sur la ville de Péronne, au coût annuel de 2.60€/m. La longueur utilisée actuellement est de 2 200 m, soit une dépense de 5 720 € inscrite dans le projet de la DM1.

Enfin, un projet de convention est en cours avec la SIP de Péronne en vue de recevoir l’armoire de rue FREE (pour le dégroupage) et le mobilier urbain de l’Agence (point d’activation) sur leur terrain.

Marché « Sécurité du centre serveur »

Avis de mise en concurrence pour une procédure adaptée publié le 22 mai, 11 offres reçues le 12 juin. L’analyse des offres sera faite par TUTOR et les DSI des collectivités membres. 

Le point sur les projets en cours

A - Réseau PHILEAS NET 

Point sur le déploiement du réseau et activation des sites 

Site adducté = la fibre de Philéas Net est installée sur le site en attente d’activation

	
	Km déployés
	Sites adductés / activés
	Sites disponibles aux opérateurs

	Réseau amiénois
	55 Km

TOTAUX


	19 écoles activées
  9 collèges dont 1 activé (activation en cours)
  6 mairies activées

30 autres sites activés (police municipale, bibliothèques, Coliséum…)
64 sites dont 56 activés
	2 zones d’activités  

1 point haut 

5 URAD 

8 sites disponibles

	Réseau Métropolitain
	100 Km

TOTAUX


	16 écoles activées

  2 collèges 

14 mairies dont 11 activées
32 sites dont 27 activés
	10 zones d’activités 

  5 points hauts 

  7 URAD

22 sites disponibles


Une étude est en cours par TUTOR pour l’adduction ou la desserte par réseau hertzien des écoles publiques et privées. 

Les sites suivants ne sont ni adductés, ni activés, ils sont identifiés à proximité de Philéas Net :

	Réseau départemental
	Etudiés             286 Km

Travaux réalisés 261 Km

Fibre installée      83 Km

TOTAUX


	21 collèges

14 zones d’activités

25 points hauts

69 URAD

129 sites


Il faut sensibiliser les communes pour qu’elles informent l’Agence lorsqu’elles font des travaux de voirie, afin que celle-ci puisse leur indiquer quel type de fourreaux elles doivent poser. 

Il est important au stade actuel du déploiement du réseau de connaître le planning d’adduction et d’activation des sites non adductées. Ces opérations dépendent des marchés d’activation et travaux qui devront être lancés par l’Agence dans les semaines qui suivent. 

Péronne. GAZELEC a communiqué les plans du tronçon loué par l’Agence et après l’état des lieux, la réception a été prononcée avec des réserves. Une contre-visite est programmée pour la fin de la semaine 27 afin de signer le procès-verbal de réception définitif. L’implantation de chambres supplémentaires permettant la réception des éléments (boîtiers d’épissurage) de l’Agence SUSI devrait se dérouler dans le courant du mois de juillet.. Nous pourrons procéder alors au tirage de fibre optique et aux raccordements de ces derniers. 

A2 - Point sur la commercialisation du réseau au 20 juin 2006

Des titres relatifs à la location du réseau pour un montant de 11 258€ ont été émis. Des négociations sont en cours avec d’autres opérateurs. 

Pour les ZAE (Zones d’Activité Economique) : c’est l’opérateur qui veut desservir une entreprise qui doit payer l’adduction. Il sera obligé de mettre cette adduction à la  disposition d’autres opérateurs dans des conditions financières qu’il lui appartiendra de fixer. Lors de son départ, le réseau d’adduction reviendra à l’Agence. 

A3 – Décisions financières 

· L’opération WiMax est prise en charge sur les budgets propres de l’Agence. 

· La révision des prix du marché « Extension  de PHILEAS NET» viendra s’ajouter au budget initial prévu. 

· Tous les travaux demandés par les membres en plus de ce qui était prévu en 2004, lors de l’attribution du  marché, viendra s’ajouter au budget initial prévu. 

Délibérations

01 – Compte de gestion  

Le compte de gestion 2005 de l’Agence SUSI est arrêté
ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Compte administratif 2005

Le compte Administratif 2005 de l’Agence SUSI est arrêté.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Affectation du résultat 2005 

Les affectations proposées sont approuvées. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Remboursements des annuités d’emprunt PHILEAS NET  

Les montants des contributions proposées sont approuvés.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Décision Modificative n°1 – exercice 2006

La  Décision Modificative N° 1 de l'exercice 2006 est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Renouvellement de la ligne de trésorerie – DEXIA CLF 7,5M€ 

Le contrat avec DEXIA CLF est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

07 -  Adhésion de la  Com de Com du Pays du Coquelicot 

L’adhésion de la Communauté de Communes Pays du Coquelicot à l’Agence SUSI est approuvée.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

08 -  Marché Extension de Philéas Net 1 – LOT 3 – AVENANT 5 

L’avenant est approuvé. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

09 – Mutualisation du serveur de téléphonie - Convention  

Le projet de convention et son annexe, à intervenir entre AMIENS Métropole et l’Agence SUSI, sont approuvés et le Président est autorisé à les signer 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

10 -  Admission en non-valeurs  

Les créances irrécupérables pour un montant de 25,63 sont admises en non-valeurs. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

11 - « Prestations de Services pour l’Agence » - attribution du marché 

Le marché est attribué à la  société TUTOR. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

12 -  Achat du réseau MULLER 

L’achat par l’Agence SUSI du réseau dit MULLER est approuvé 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

13 -  « Services et équipements de téléphonie mobile » - mise en concurrence 

Le lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert européen pour un marché de « Services et équipements des téléphonie mobile » pour l’Agence et ses membres est approuvé
ADOPTEE A L’UNANIMITE

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15. 

Prochains comités syndicaux : 

Cette information vaut convocation, merci de noter ces dates : 

· Vendredi 22 septembre 2006 

 

· Vendredi 27 octobre 2006


DOB 

· Vendredi 8 décembre 2006 

vote BP 2007 

Les lieux et les documents de séance vous seront communiqués ultérieurement. 

Fait à Amiens, le 30 juin 2006 

Le Président :___________________________

Contrôle de légalité 


30 juin 2006
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